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ARTICLE 5

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement des député.e.s membres du groupe parlementaire La France Insoumise propose la 
suppression de cet article 5.

L'article 5 du présent projet de loi propose de renforcer l'échange de données et d'informations entre 
l'Assurance maladie et les complémentaires santé.

Cet article permettrait ainsi la manipulation de données sensibles, de santé, par des entreprises 
d'assurance et par des intermédiaires impliqués dans le conservation et la gestion de ces données.
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L'accès à ces données de santé par le personnel de l'entreprise d'assurance ou la mutuelle, y compris 
au personnel non médical, est une violation du secret médical. En ce sens, l'exigence de respect du 
"secret professionnel" proposé par ce texte n'est pas suffisante.

En outre, nous refusons que les données de l'Assurance maladie et des organismes complémentaires 
transitent par des intermédiaires assurant ces échanges d'information. Encore récemment, ce sont les 
données personnelles de 1,6 million d'inscrits à France Travail qui ont fuité, exposant les noms et 
prénoms, dates de naissance numéros de Sécurité sociale, identifiants France Travail, adresses mails 
et postales, numéros de téléphone de ces inscrits. Quelques jours plus tôt, c'était 1,2 million de 
salariés de salariés de particuliers employeurs qui ont été victimes d'un piratage de leurs données 
personnelles via la plateforme Pajemploi.

De toute évidence, ce Gouvernement ne donne pas les moyens aux organismes de protection sociale 
d'assurer la sécurité des données qu'ils hébergent. Par son sabotage des services publics, sa politique 
d'austérité et son inconséquence relative à la politique de souveraineté numérique du pays, il expose 
des millions de personne à des actes de malveillance en ligne.

Ce Gouvernement devrait au moins avoir la décence de ne pas multiplier les opportunités que de 
telles fuites de données se produisent, notamment lorsqu'elles concernent des données de santé.

Pour toutes ces raisons, nous proposons la suppression de cet article.


